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Beyroutli etc. cin Chn.aa aneno cie. les Lazaristes ; ù Pondicllry les Pré- de jeunes prôtres pour suceéder aux vieux Jésuites qui occupaient encore les
res des M'isin Eîrm'res i tw. en . etc. anciennes minisicins. Et à l'o.casioni d'un difTérend élevé entre quelques ec-

Les Etat e u n.' supiîiîicrm t les Jésuites qu'en vertu de asiastiqtCes aiglais et les Jésuites de ce collège, le cardinal Litta, préfet de
la décision dle Cfmnt Xî v. 'arrgérent presque tois avec le Pape sur la propagando, écrivait à Mgr. Gibson, vicaire apostoliqcue di district da

l'emploi à tîeC der, b ie de I' rde dltruit. nord, qu'il Cuit se rappeler la règle 22e. donnée par Benoit XIV sur les rnis-
~ t.tr.t.tAGiN ET P'OîoCNtt. sions 'ngla'ies et dont voici les termes çir Que l'on ne change rien touchant

En Allmne, 1'c'mpereucr eh l, traintpnatii, et que lep q prmres tant i que réguliers deneurent en
,pérntrice Id mie Thürian sa mère, consentit eclinl à li bulle do suppression tic celles qu'ils ocupent maintenant.'
inais à. condlitioun qi bien;-- des JLiiites lui seraient abandonnés. C'était Ec 3773 non sculerct le gouvernement anglais semblait fermer les yeux

ut] niarli à peu pi-.. nmbic r eelui que fit le traitre Jucds i vendant sur l'exitn des Jésuites dans la Grande-'3retagne et sur leurs Possessions,
son maître Quid ?alti h i/c/ rr,'l rla o illum vobis tradarn? Sans dlou•e la et la transmission paisible de leurs biens, mais il les soutint méme contre les
noble Aigiete-rre nc'au1rcait pa voulucih vlerlcer 1:ln modéle dans un si ignoble menées d'aees seerets envoyés en Angleterre par leurs ennemis d'Itlie. Ce
cxcŽniple. qi fes-it dire ri Frédé rie roi tic Prusse écrivant à d'Alembert le 7 Janvier

Il lit i. repch. r1ce nille part les membres de FOrire supprimé ne 1774; 11.1c ne suis Pas le seul qui ait Jésuitesles anglais et l'un-
furent trailts avrl, de distiction et du muifcnce, que dans lez; s1tct cératrie de uszien fout autant, et inme dan: ces trois états Londres fait
de Mzièratrie ;lci' Tliérèse. Tous curent des pensions suflisantes les curp- ensemble.-O i)vre de d'Alembert, Tome XVII, p. 27S.)"
principucx, de riche. béiLfices ut grand nombre, de- fonctions Ionorables - n 1762, oi mocent où les parlemens de France pros':ivaient les Jésui-

.et tes, et leutr enlevaienct 'Si inidigneniecct leurs biens,. les anglais s'emparaient de
et lccrratives.

Il ein fuît i p-'c1crés tie im(-iae pour le traitement dcs ex-Jésuites clans les la Martinique, et sous leur bienveillante protection, leseJésuites de cette le
Etats de Géies. ci, Vêinisc, dt: roi Ie Sardaigne etc. etc. vendaient lecrs possessin-, à des sujets du gouvernement britannique moy-

Dans c-s deriers dt(royaume de Sardaigne et <le Pii-nont)dlepuisç 1814 ennant la somme de trois ou quacre millions.
que les Jesuitea y om n:' rtb!ic ;ls ont éprouvé la mucnificence des monar- Voici un trait qui montre bien la loyacté et la générosité du gouvernerent
quces qui liur ont fl iî sieurs collêges,ct ont pris a tflchce de leur rendre ce aglais envers les religieux du cule catîcolique

qu'ils ort pc dls an11 ci- podessions de la Compagnic,-nicsi entre autres, la Chine, Kang-hi, ayant été guéci d'une maladie grave
l'ancien collég cle Sainte-Thürèse à Cagliari rendu aux Jésuites crc 1834. par le E. Bernard Rhodes, coadjuteur Jésuite, i dontia par recontcacssance,
L'Eglise et le collézc Dora Grossa a Tcrin rendu en 1S33. quelques lingots d'or aux Jésuites de Pékin ; ces lingots vendus produisiret

En Poloýnc (lacceptatioi dc brefdecractiféprouv de grandes di(licultés ;la somme le 200,000 fr. Les supérieurs de la mission placèrent cte somme
beaucoup de sécnatecri riopaient de ie point y nccéder--Ut autre embar- sur la eornaie atlaie des ides, à la seule condition que la rente annuetle

ras,~~~~~~~~~~~~~~~~ (l~ cel aeaac -oiî~ccéd éatrlsbec es Jésuitesý (de 1*2, 000) serait appliquée à tous les Jésîtiites mis ionnaires elCîeo
ras, c'est que le P1ape nyat nyomnitrdé Je ra'partir les biený des JesuiteS
entre les Ordres religioux l-s plus cauvres,la république réclamait contre cette des [odes <lui se trouveraient dans le besoin. Au moment de la destruction
répartition. (Journ0l citorique et littéraire 13 p. 344.) de lordre de Jsi la compagnie anglaise fcc sur le point d'imiter certains

-Le roi di Polognce enc i-a qualité de chef de la commission d'éducation trinces Elle confisqua les 200,000 fr., cessa d'en servir les inté-
nationale, désigna parmi le- Jéuites, les sujets les plus capables pour étre ù rèts au Jésuites, pour les consacrer aux services des htpitaux-les
la tète des maisons d'n-ruution publique, oct donna aux autres des pensions suites de Pondichéry réclamérent à Londres et les gotverneurs de la com-
etc. pagnie ainglacce écercvirent a leurs mandaïaires,que sc d*autres guuivernemerîe

La commission ètalcHen Pologne pouîr administrer les biene des Jésuites, avaient commis une fatecrave contre le droit des gens, ce n'était pas ne
régla qu'on nc pourrait pras ctn acheter pour moins de 300,000 fier. polonais racson pour la co ag les lîcee de les imiter.-Les directeurs ordonné-

a la fois ; il n'y avait que le gcds seigneurs ui pucssent acheter. Il est évi- rent que c somme fut Conservée intacte et la rente payée ; ils enjoigiirent
det que par cette corlitionc occ avait voulu niénager à la Gompagnie la plus nême le remboursement de 3 années cl'arréraes-A la mort dt dernier Jé-
grande facilité cie rentrer dans ses biens, si pIlus tard, le Saint-Siège venait à suite å à Pori éry en 1S13, la congrégation de propaganda fide. de Rome.

l réablcr. décioda que cette e lesrtereait appliuée aux missions de la Chine.
ANGLEpssiE, nRdeSSE ET RqSSIE. Cou e matet."

Dans les ntt îon c:lioliqltiesq. Ici ils n'avaient pas u.ne cestec lé- On satn que Lord Amnlirst avait obtent dn gosvernement anglais de re-
gaile, ecmme ci Angýerre, en H-ollancdle etc., les Jésuites conservérent. leurs cueillir l';éritg e des Jésuites, pour les srviee éminents qu'il avait rends,
biens commîce particucliers ; noti, en parlerons lott à l'lieccre. pendant son eom tra rc-lemecct ea Amérique, mais la difficulté de la réalisation

Lee. Ect con catholiques oùt par suite (le l raités pclllicsies étaiett recon- (le ce projet le fit abandonner. On cnsera non seulement les biens, mais
nucs Pa-r le Goucvernemecnt. étaient la Prccse et la Ptssie.. même les revenus qui ne furent jamais mélés avec ceutx di gouvernement.
Le roi de Prcsse, Frédléric l, s'était encgagé à conserver la religion catholi- 1 (sembqle qirne providence spéciale a veillé à la conservation de ces biens,

que clans tc pays nocuvellecmenit auqcis,la Silèic et tine pace tIL la 'Pologne. pocr qc'icd jour, ils retournassent ,. leur destination première, savoir la pro-
Il ne consentît pais à laiser putblier ca- ses états le moefdestrùpctifede Clément pagFntion pv la aoi et l'éducation catolique.
NI V. il négocia rtice secrètement avec le Papepocr g'rder les Jésuites ic Ue partie de ces biens i été vendtle et n eontant considérable darEent

Situ queo -1 Je col:s enjcoins de n'altérer en rien t'état spirituiel et temporel provenant de ce ventes, (-Cl l,3 6 9 7) est resté entre les mains des acqué-
le ces pères (des Jésuites ;) n-tais pluctôt dle lacsser tout iniatu io." reurset dont, nous supposons is payent anutellement bitérit at gouverne-

Il est vrai que pîlus tard, cédant aiux importunités dle l'évéquce de lresý- mieni.Une -iutre pactie des biens est occutpée poturdos usages publies,et paraît
lau snn parent, il Concsentit à ce qce les Jésuites fussent sécularisée, tout en ne donner aucun rventi-en voici la liste.
les coicservactt à la tè%te tle l'itîscrcýtion laits ses états catholique.,-. Ces Pères A Qucébec le ellége est occupé colnne casernes, et le terrain sert pour
s'éteignirent peti à poiq. ii-u recevanot das de novices poder se perpét;er. l'exercise des troupes.

Il n'eri fut pas tc mile cii Rccrssie, où l'impératr-ice Catherine 1, nion Le terrain sur leqel était située lEgliseest ocupé et sert de c arché bois.
contente d'avoir elcècé la publicatiot (i d bref dc' Clément. Vs obtint Un terrainc de figure irrégulière prés tte la prison, est occupé par la société
plus tard qîe les Jésuites pussent recevoir des novices et cotincuer à vivre ci, di fec pour une bâtisse où elle dépose cJ nie tompe por les incendies.

Non seulement elle leur l lecrs biens, tais elle déclara par Un terrain sitté rue des Rmparts, a été accordé am congrganistes de
li Ukase pas*é en plein sécat, (trio les, bietis qdi appartenaieret Jux Jésucits Notre-Daaee de Québec par lettres patentep dn 19 novembre I17.

clins ses, niocîven, états (cssie blanche,) seraient pour touîjcoutrs d Utn attre terrain rcus des ramparts r été ecordé à lécole nationale par
s'uts. (1774-.) lettres pateots en date du 5juillet àL0.

-On Sait pourquoi et cotinent -Ilexindre er. détiruisit l'ordre dle soli Un terraie , à la Vacherie est en la possessio des Syndics de l'église de St.
aïeuile (voyez Crétinau-Joly, Ii-t. <le la Cie. T. VI chap. 1er.) Rocli.

Etc Hlollandte le ëocvernenceît laissa les Jêttitvs, après l'extinîctiotn (e leur Un nire terrain à la gVacherie stî lequel est construit l'tpital de uMarine.
ordre par le lipe, en Jossession de leurs biens et de lettr:, miniistères ; à Ma- earitîe. Les deurax losi dernireent nieitonns, oniretnent-'étn-

e-strielct ocxige citie qu'ils ceuir habit, et Colintitiiasseut leur, dc de terrain qi se trouve entre la rte Ptlet et lancien ;ont Dorcgester,
fonctions dle rufrmce puyr n ex-jdseites se tra3snirent les d-s et --oAtient envimon trois armnnts
accx aictres les bienîs, mnaisonîs, Eglises etc.. jujsqitacc r-établissemncît de la Cie. Un -%titre terrain à la Vachcerie contenacct 30,341 pieds on superficie, est

ci. sî- suitet la Possession (le l'église Episeopal.
Et IS2S quelques coîtestations état surveblicir au sujet de posedsion ci autre terrain à la Vacherie est réservé pour tne place de marché

le certains iens ceciat siastiitcs oen Hollaide, le pase Léon Xi d-clarO et D ans la citb de re-
fit pcobli r me soit Aintercie, Mgr. Cianberlaci qe totes les missiont (lu- Toute la propriété, à l'exception de trois petits lotsest ocupée par la salle
dations comme de alaisois os) qi avaient appartenu à la Compagnima mn d'anqdience, la prison et n vaste camqp d Mars.
nvaieit lui tre coservées oct rensstiées. Dans la cij des Trois-Rivires.

en Angleterre les suites, qui depi le commenement dc lae. sicle Une grande étqndur e est occupée co me ca ernes et arcvé public.
aaiei cneit avec ler Piropre arge t ou ecbei qetre lctir foccrissaient pi viloand de la clePrairie.
de Piux Catoliques, à acquérir des maisonis, petites chapelles et-., contin- Droe lots coneicant £irpe,t clccnsont occupés ar ute église Protes-

dèrecct, après 1773, à exercer cr ménic niistlre,er Coservant tote:,. reurs tante et dcii cainetnère.
pos1esstis qr'ils s tancsmettaient les impos atr autres ; Pv 1803 les Pères [Le tableau ci-joi t montre 'étapt des revenus de ces biens, et lemploi
din collnge t Stonycirst s'mcieîu réunis aux Jésuites ets lformreut ni c i a été fvit.o


